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	REFERENCE :  (écrire à côté)

	
	COMPTE-RENDU DE RÉUNION

	
	

	
	Sujet :
	ZOAST

	
	Lieu :
	Bureau Christophe DUPONT

	
	Date :
	04 Juin 2008

	
	Présents :
	Jean-Luc LOISON
Pascal BRUGNEAUX

Christophe DUPONT
	Excusé(s) :
	Néant


	
	Objet(s) de la réunion

	
	Mise en œuvre par la CPAM d’une application sur Internet de délivrance des imprimés E112/E123 dans le cadre de la ZOAST


	
	Décision(s)


Suite à la dernière réunion entre les mutuelles belges, les établissements belges et la caisse primaire des Ardennes dans le cadre de la mise en œuvre des ZOASTS, il a été décidé qu’à compter du 01 juillet 2008, l’ensemble des acteurs puissent disposer d’une application développée par la caisse primaire des Ardennes permettant de suivre la délivrance des imprimés E112 et E123.
Pour ce faire il est nécessaire de :

· Hébergement  Internet

Disposer d’un hébergement Internet proposant les technologies de développement utilisées par la caisse. Il faut compter environ 25 euros TTC par mois. 
Nous avons regardé les différents FAI, s’il est possible de ne pas procéder à un appel d’offre ou une mise en concurrence, le FAI sera www.1and1.fr (utilisé à titre personnel (jamais aucun souci).
L’hébergement servira bien entendu dans le cadre de la mise en place du site Internet local.

· Application Internet

Application reprenant les demandes formulées par l’ensemble des acteurs.

Développement assuré par Pascal Brugneaux.

Après explications, il s’avère que l’application peut être développée rapidement  (pour l’échéance demandée) car elle ressemble à une application intranet type demande d‘intervention.

Une réunion aura lieu le 11/06/2008 avec les acteurs. Pascal aura développé une maquette qu’il mettra à disposition sur Internet pour que Jean-Luc puisse présenter l’outil aux membres de la réunion.
Il est prévu une réunion avec l’ensemble des acteurs pour l’analyse de leurs besoins post délivrance de E112/E123.

· Aspect Réglementaire

Hormis le fait que c’est la caisse qui développe et qui mets à donc à disposition, la saisie est effectuée en Belgique. Nous ne ferons que valider une saisie. Concernant la CNIL, je ne pense pas qu’il faille faire une demande à la CNIL. Par contre il est évident que les connexions devront être sécurisées.
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